
 

 

Comme à l’accoutumée en cette période, les élus et moi-même travaillons sur 

l’élaboration du budget primitif 2025 ainsi que son vote. Dans un contexte 

national marqué par une crise des finances publiques, je ne vous cache pas 

que l’exercice s’avère de plus en plus difficile. La loi de finances, enfin votée 

par le parlement, contient des mesures drastiques pour l’échelon local :    

Lacrost ne sera pas épargnée ! Nous tentons de mesurer les impacts de ces 

décisions sur notre budget qui reste sain et maîtrisé. Vous pouvez compter 

sur notre détermination pour conserver ce cap. Les impôts locaux ne seront 

pas augmentés cette année.  
 

Depuis des mois, un mauvais procès est fait aux collectivités locales sur la 

gestion de leurs comptes publics. Le poids de la dette des collectivités locales 

dans l’économie nationale représente seulement 9 % de la dette publique, 

une part faible. 
 

Non, les collectivités ne sont pas responsables des 1000 milliards de dettes 

supplémentaires depuis 2017. Elles n’ont pas le droit de voter des budgets 

déficitaires. Une règle d’or les oblige à rembourser leur dette à partir d’une 

recette propre et non pas par l’emprunt, contrairement à l’État. 
 

Dans les années à venir, nous allons être confrontés à de fortes turbulences 

financières dont nous ne mesurons pas encore toutes les conséquences sur 

la cohésion de notre société et sur l’économie locale. 
 

La médiocrité du débat politique actuel ne rassure pas. La brutalité des déci-

sions n’apporte pas de bonnes réponses. Les décisions autoritaires n’ont ja-

mais construit une société solidaire. Tant au niveau national que local, nos 

institutions doivent être capables de travailler ensemble pour le bien com-

mun, pour la continuité du service public et pour proposer une vision du terri-

toire qui garantisse un développement équilibré et responsable. 

 

Gérard THIELLAND. 

 

 

L E  M O T  D U  M A I R E  

 

C A L E N D R I E R  D E S  F E S T I V I T E S  

    

   - 8 mai : Défilé de la Victoire 

   - 18 mai : Vide grenier du Sou des P’tits Loups 

   - 25 mai : Concert de l’Harmonie - La Lyre Agricole avec la participation de 

   L’école de flûtes du conservatoire de Mâcon 

   - 14 juin : Repas de Lacrost Sports Loisirs 

   - 21 juin : Kermesse du Sou des P’tits Loups 

   - 28 juin : Fête de l’été : école de musique, Harmonie & Feux de la St Jean 

   Fête du village avec le four à pain de Lacrost Patrimoine 

   - 6 septembre : Assemblée Générale Lacrost Sports Loisirs  

   - 21 septembre : Journée du patrimoine - Lacrost Patrimoine  

   - 3 octobre : Loto de l'harmonie - La Lyre Agricole 

   - 5 octobre : Randonnée Pédestre - Lacrost Patrimoine  

   - 31 octobre : Animation Halloween de l'harmonie 
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B U L L E T I N  M U N I C I P A L  
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Rédaction - Impression - Diffusion :  

Mairie de Lacrost 

5 rue Le Vigny - 71700 LACROST 

Tél : 03.85.51.09.51 

Mail : mairie.lacrost@wanadoo.fr 

Site internet : www.lacrost.fr 

 

Horaires d’ouverture au public 

Lundi de 10h à 12h et 14h à 17h 

Mardi  de 14h à 16h 

Mercredi de 9h à 12h et 14h à 16h 

Jeudi de 14h à 16h 

 D A N S  C E  N U M E R O  

 

• Comptes administratifs 

• Dotations de l’Etat 

• Prévention 

• L’Harmonie 

• Lacrost Patrimoine 

• Sécurité routière 

Inscriptions scolaires : 
 

2025 / 2026 

 
A la mairie de Préty, du 12   

au 25 mai 2025 : 

 

Le lundi de 14h à 18h30 

Le jeudi de 9h à 12h 
 

Ou sur rendez-vous 
 

Au 03.85.51.06.67 
 

Par mail : 
 

sivospretylacrost@orange.fr 

mairie@prety.fr 



 

COMPTE ADMINISTRATIF - BUDGET PRINCIPAL 2024 

R É P A R T I T I O N  D E S  D É P E N S E S  E T  R E C E T T E S  R É A L I S É E S  E N  2 0 2 4  

DEPENSES 

1 - Charges à caractère général : 

Electricité, gaz, eau, télécom, carburants, 

assurances, impôts & taxes, entretien & 

fournitures diverses. 

 

109 946.92 € 

2 - Charges de personnel : 

Salaires & cotisations sociales. 

130 712.92 € 

 

3 - Atténuations de produits : 

Fonds nationaux de péréquation.  

 

55 935.00 € 

4 - Opérations d’ordre entre section : 

Amortissements & immobilisations cédées 

 

29 647.89 € 

5 - Autres charges de gestion courante : 

Indemnités, cotisations & formations élus, 

subventions & contributions aux divers 

syndicats. 

 

106 224.91 € 

6 - Charges financières : 

Intérêts réglés à l’échéance. 

 

6 996.19 € 

RECETTES 

1 - Atténuation de charges  : 6 271.60 € 

2 - Opérations d’ordre entre section : 660.00 € 

3 - Produits des services : 

Coupes de bois, concessions, rede-

vances… 

16 492.62 € 

4 - Impôts & taxes : 

Fonciers & compensations 

 

309 862.00 € 

5 - Dotations & participations : 

 

208 153.50 € 

 

6 - Autres produits de gestion courante : 

Revenus des immeubles & location de 

salles 

 

 

45 559.98 € 

7 - Produits spécifiques : 

 

22980.00 € 

 

 

TOTAL DEPENSES  =      439 463.83 € TOTAL RECETTES  = 609 979.70 € 

D’où un résultat de l’exercice 2024 excédentaire de 170 515.87 € auquel s’ajoute l’excédent reporté de 2023 de 125 033.05 € 

pour un résultat total de + 295 548.92 €. 

Cet excédent est affecté au financement 2025 des dépenses de fonctionnement pour  195 548.92 € et aux dépenses  

d’investissement pour 100 000.00 €. 

BUDGET PREVISIONNEL 2025 : FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT 

Le budget COMMUNAL s’équilibre à : 731 621.92 € 396 045.38 € 

Le budget ASSAINISSEMENT s’équilibre à : 88 419.47 € 699 192.38 € 

PREVISIONS D’INVESTISSEMENTS POUR 2025 :  

Déficit 2024 96 798.55 € 

Installation de panneaux photovoltaïques au local technique 36 000.00 € 

Travaux à la salle de musique et à la cantine 47 498.11 € 

Travaux de réfection des chemins 87 940.00 € 

Achats matériel et outillage 10 760.00 € 

Enfouissement des réseaux électriques et remplacement des lampes vétustes 30 255.00 € 

Travaux sur les réseaux d’assainissement 669 242.79 € 

TOTAL 978 494.45 € 

Pour plus de détails, les budgets 

sont consultables en mairie. 
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 E V O L U T I O N  D E S  D O T A T I O N S  D E  L ’ E T A T  

 P R E V E N T I O N  C O N T R E  L E  M O U S T I Q U E  T I G R E  

 

Dotation Globale 

de Fonctionnement 

Dotation de 

Solidarité Rurale 

Dotation Nationale 

de Péréquation 

Dotation Particulière 

Elu Local 
Total annuel 

2015                     59 451,00 €                      11 983,00 €                        6 228,00 €                        2 812,00 €      80 474,00 €  

2016                     49 668,00 €                      12 713,00 €                        7 474,00 €                        2 895,00 €      72 750,00 €  

2017                     37 255,00 €                      14 048,00 €                        8 968,00 €                        2 962,00 €      63 233,00 €  

2018                     36 653,00 €                      14 718,00 €                        2 090,00 €                        2 972,00 €      56 433,00 €  

2019                     35 491,00 €                      14 746,00 €                        1 929,00 €                        3 030,00 €      55 196,00 €  

2020                     34 330,00 €                      15 009,00 €                        2 315,00 €                        3 033,00 €      54 687,00 €  

2021                     32 628,00 €                      15 167,00 €                        2 435,00 €                        3 027,00 €      53 257,00 €  

2022                     30 112,00 €                      15 293,00 €                        2 192,00 €                        3 031,00 €      50 628,00 €  

2023                     29 151,00 €                      17 610,00 €                        1 973,00 €                        3 284,00 €      52 018,00 €  

2024                     28 372,00 €                      19 352,00 €                        1 776,00 €                        3 320,00 €      52 820,00 €  

2025              26 736,00 €               19 552,00 €                 1 598,00 €                 3 322,00 €     51 208,00 €  



 L ’ H A R M O N I E  :  1 8 9 6  -  2 0 2 6  

 L A C R O S T  P A T R I M O I N E  

Le billet d’Alain : 

Début 2024, le Président Jérôme, nous dit son souhait d’éditer un livret pour les dix ans d’activité de LACROST              

PATRIMOINE et nous montre des exemples de publications toutes plus belles les unes que les autres. 

Banco ! On fera ce que l’on pourra… 

Marie-Claude TERRIER a mis le nez dans ce projet, et est tombée en addiction… « crotaise un jour, crotaise toujours ».   

Allons-y ! 

Après avoir sillonné Lacrost dans tous les sens, interrogé les uns, les autres et les écrits, passé des centaines voire des 

milliers d’heures : l’ouvrage est sorti à temps pour les dix ans ! 

Grâce à l’Imprimerie SCHENCK, on a même appris qu’une TVA à 5,5 % était possible. Seule contrainte : demander un   

numéro ISBN (International Standard Book Number, et oui Lacrost est reconnu internationalement !) et envoyer un    

exemplaire à la Bibliothèque Nationale : c’est fait ! Un autre exemplaire est également déposé aux Archives                    

Départementales. 

Deux cent cinquante exemplaires ont été tirés et sont en vente à 15 € auprès de Michelle             

et Christian BROUX, Jérôme HENRY et moi-même, Alain PEPIN. 
 

« Merci à Lacrost Patrimoine de m’avoir fait confiance, je me suis régalée ! » 
 

Bravo Marie-Claude !... ET MERCI… 

Prochain évènement : 

Lors de la fête de l’été, le 28 juin prochain, du pain, des tartes et des pizzas cuits au four à 

pain seront proposés à la vente à partir           

de 9h et sur toute la journée.  

  S E C U R I T E  R O U T I E R E  

 
 

La Lyre Agricole prépare activement son 130ème anniversaire 
 

Depuis plusieurs mois déjà, un groupe de travail prépare un programme avec des vedettes nationales                           

et internationales pour une semaine musicale sous un chapiteau géant du 10 au 17 mai 2026. 

 Le programme à l'état actuel :  

 

 Mercredi 13 mai 2026 :  soirée inaugurale avec « La Lyre Agricole » pour une création originale, accompagnée de 

 trois solistes du groupe : « The Amazing Keystone Big Bang ». 
 

 Jeudi 14 mai 2026 : soirée cuivres avec : « Trombamania et Le BrassBand des Gones ». 
 

 Vendredi 15 mai 2026 : James Morrisson et son quartet. 
 

 Samedi 16 mai 2026 : Orchestre Symphonique de Mâcon. 
 

 Dimanche 17 mai 2026 :  « The Amazing Keystone Big Bang » 

  pour leur nouveau spectacle West Side Story. 

 

Des informations complémentaires paraîtront sur le bulletin de janvier 2026. 

Pour votre information et afin de lever les 

inquiétudes entendues, nous vous confir-

mons qu’un véhicule circule régulière-

ment sur la commune vers 2h ~ 3h du 

matin. En effet, il s’agit de la personne 

qui distribue le journal aux abonnés. 

 

Beaucoup de piétons et cyclistes se croisent le long de la rue du Lac me-

nant à PRETY. Aussi, pour éviter tout accident, il convient que chaque 

piéton marche à gauche de la voie pour faire face aux dangers. Quant aux 

cyclistes, ils doivent circuler en file indienne au plus à droite de la route. 
 

Nous comptons sur votre vigilance pour la sécurité de chacun. 


